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LA nouvelle liste actualiséedes médicaments agréespar la Caisse nationaled'assurance-maladie et degarantie sociale (Cnamgs)a fait dernièrement, à Lam-baréné, l’objet d’un sémi-naire organisé par cettestructure en faveur desmédecins, responsablesdes pharmacies et offi-cines, ainsi que d’autrespersonnes ayant la respon-sabilité de prescrire lesmédicaments aux patients.  Le délégué provincial duMoyen-Ogooué a, dans sonmot introductif, remerciéles participants avant deprésenter les trois modulesdu séminaire : la nouvelleliste des médicaments, lerappel des procédures deremplissage des feuilles desoins en évoquant les irré-gularités et les motifs derejets et, enfin, les nou-velles procédures d’octroidu statut Affection longuedurée (ALD).
« Notre nouveau directeur
général, Dr Renaud Allogho
Akoué, après avoir fait le
tour du plan quinquennal
qui s’étend de 2018 à 2022,
et lancé le système managé-
rial qualité, a estimé que ces
deux choses donnent l’assu-

La nouvelle liste actualisée présentée aux prestataires de soins

Moyen-Ogooué/Département de l’Ogooué et des Lacs/Lambaréné/Santé/
Médicaments agréés par la Cnamgs

Esaïe NDILOROUM
Lambaréné/Gabon

Le médecin référent, Dr Christ Charden Douyi, 
exposant sur les nouvelles procédures mises en

place par la Cnamgs.
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Le délégué provincial de la Cnamgs, Franck 
Ondo, pendant son mot d'ouverture 

du séminaire.
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Les participants.
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rance à la clientèle. La sa-
tisfaction de l’assuré et
aussi de tous les partenaires
dans le mode dénommé
‘’Aïssa 22’’ et le système
"managérial 21"» , a dé-claré Franck Ondo. Conférencier principal etmédecin référent de laCnamgs dans le Moyen-Ogooué, le Dr Christ Char-den Douyi a, à l'aide d'unrétroprojecteur, présentéla nouvelle liste des médi-caments. Laquelle encompte 1413 dont 665 gé-nériques, soit 47% desproduits agréés. Contraire-ment à la liste 2015 quin'affichait que 18% de gé-nériques. Pour lui, cette liste fait nonseulement la promotion dumédicament générique,mais également l’objetd’une révision des taux de

teur de 80%-90%, voire
100%, contrairement aux
princeps qui, eux, sont reve-
nus à 50% », a souligné letoubib. 
« S’agissant des procédures
de remplissage des feuilles
de soins, a-t-il renchéri,
beaucoup d’irrégularités
ont été constatées lors des
contrôles. Il était donc ques-
tion pour la Cnamgs d’atti-
rer l’attention des
prestataires pour faire
preuve de rigueur lors du
remplissage des différents
bordereaux de soins, afin
d’éviter les rejets. »Le Dr Christ Charden Douyia fait cette autre révélation:
« c'était aussi l’occasion
pour la Caisse de prendre
les nouvelles procédures
d’octroi de statut particu-
lier aux assurés porteurs
d’Affection longue durée
(ALD) dont la prise en
charge est assurément plus
étendue. »La phase de questions-ré-ponses a permis aux parti-cipants d'affiner leurcompréhension des nou-velles procédures initiéespar la Cnamgs, pour satis-faire sa clientèle, quandbien même certains s'ensont montrés quelque peudubitatifs. Mais du côté de la Caisse,l'on veut paraître confiant :
« la Cnamgs est sur la bonne
voie», a lâché le déléguéprovincial à ses hôtes. prise en charge des diffé-rents médicaments. « En

effet, dans un objectif de

maîtrise des coûts de santé
publique, les génériques, qui
offrent la même efficacité

que les spécialités, mais à
moindre coût, sont désor-
mais pris en charge à hau-

A l’issue de l’assemblée gé-nérale tenue le 7 mars2019, au Centre hospitalierrégional Paul Moukambi,les antennes provincialesdu Syndicat national de lamain-d’œuvre non perma-nente de la santé (Syna-monps) et celle duSyndicat national du per-sonnel de santé (Synaps)avaient décidé de durcir lemouvement d’humeur en-clenché le 22 février, du faitdu non-respect des enga-gements pris par la direc-tion générale de l’hôpital.Engagements relatifs àl’achat de médicaments, deréactifs, de nourriture pourles patients internés, et lapromesse de paiement del’avance sur la dette rela-tive aux primes des per-sonnels. A cet effet, un comité desuivi du cahier des reven-dications avait été mis enplace, sous l’autorité de lagouverneure de la pro-vince, Marie-Françoise Di-koumba. C'est dans ce

Vers une décrispation du climat
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La gouverneure Marie-Françoise Dikoumba 
remettant au représentant du personnel, un lot...
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... des médicaments, l'une des revendications 
des agents.
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cadre que, depuis le 27mars 2019, certains pointsde revendications ont com-mencé à trouver un débutde solutions. C’est le cas du volet lié àl’achat des médicamentsdont une bonne partie aété remise dernièrementaux syndicalistes par l’au-torité provinciale, Marie-Françoise Dikoumba, àl’esplanade du Centre hos-pitalier régional, en pré-sence du directeur régionalde santé du centre-est, Gil-bert Ngombi, et des auxi-liaires de commandement. Le secrétaire provincial du

Syndicat national des per-sonnels de santé, Emma-nuel Mougnengué, aréceptionné symbolique-ment le lot de médica-ments. Au nom despersonnels de santé del’hôpital, du reste en grève,il a remercié la gouver-neure pour son implicationdans la recherche des solu-tions au conflit qui les op-pose à leur directiongénérale. Non sans rappe-ler à la première autoritéadministrative de la pro-vince, les attentes du per-sonnel quant à lasatisfaction des autrespoints inscrits dans le ca-hier des revendications.
Marie-Françoise Di-
koumba au milieu des
représentants du per-
sonnel et des auxi-
liaires de
commandement.
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